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Manager et animer une équipe de bénévoles 
en bibliothèque (inter)communale 

 
 

1. Le cadre du bénévolat 
Les bénévoles font vivre une bonne majorité des petites bibliothèques. Malgré cela en France ils n'ont pas 
de statut particulier. Il en existe pourtant une définition : le bénévole est une "personne qui s'engage 
librement pour mener une action non salariée en direction d'autrui, en-dehors de son temps 
professionnel et familial" selon l'avis du Conseil économique et social du 24 février 1993. En bibliothèque 
on préférera parler de "bibliothécaire bénévole" ou de "bibliothécaire volontaire", ce dernier terme étant 
utilisé dans la Charte du bibliothécaire volontaire pour souligner un engagement plus important. 
 
L'activité du volontaire ne s'exerce sous aucune subordination : personne ne peut lui imposer des 
horaires, ou une autorité disciplinaire, ni contrôler son travail. Cependant, il nécessite d'être managé et 
animé : le travail collectif doit être organisé, la gestion des relations humaines doit être efficace afin de 
contribuer au bon fonctionnement de la bibliothèque. 
 
La base d'un bon management doit être d'accorder des droits et des devoirs aux volontaires.  
Le volontaire a droit à : 

o Bénéficier de formations de qualité ; 
o recevoir des responsabilités correspondant à ses compétences ; 
o disposer de conditions de travail correctes, tant au niveau des moyens que de la sécurité ; 
o être indemnisé pour des dépenses engagées dans le cadre de son activité (en remplissant un ordre 

de mission signé par la collectivité dont dépend la bibliothèque), notamment pour ses frais de 
déplacement. En cas de non-remboursement, les dépenses peuvent ouvrir droit à réduction d'impôt 
pour les membres bénévoles les ayant supportées, si elles sont portées sur leur déclaration des 
revenus, au même titre que les dons sous forme financière ; 

o être assuré (conformément au Code de la Sécurité sociale), soit par lui-même, soit par la collectivité 
ou l'association si celle-ci adhère gratuitement à la Fondation du bénévolat. De même le volontaire 
bénéficie de la protection publique dans le cadre de l'exercice de son activité. 

Les devoirs du volontaire : 
o accepter la contrainte d'un service régulier ; 
o se soumettre aux règles de l'établissement ; 
o se former : Si la formation est un droit, c'est aussi un devoir : il ne suffit pas d'aimer les livres ou le 

public, il faut aussi apprendre un savoir-faire et un savoir-être ; 
o accepter d'être encadré par un professionnel. 

Outre la Charte du bibliothécaire volontaire, l’activité des bénévoles peut être définie par une convention 
entre la commune (ou la communauté de communes) et les bibliothécaires bénévoles, par une Charte du 
bibliothécaire bénévole personnalisée, par une Charte de coopération salarié / bénévole, et/ou par un contrat 
de partenariat entre la Mairie, le bibliothécaire salarié et le bibliothécaire bénévole. 
 

2. Recruter et former des volontaires 
Le volontaire accepte de se mettre gratuitement au service de la bibliothèque, mais son recrutement peut 
requérir une formalisation. 
● La fiche de mission : Le responsable de la bibliothèque peut rédiger, de préférence avec les autres 
bénévoles de l'établissement, une "fiche de mission" ou "fiche de rôle" (évolutive) qui caractérise les 
principales missions qui attendent le futur volontaire. Cette fiche permet, en outre, de réfléchir ensemble sur 
les projets de l'établissement durant l'année et sur les rôles de chacun. 
● La publicité : le responsable de la bibliothèque et la tutelle publient une annonce de recrutement, avec les 
caractéristiques des missions. C'est une occasion de communiquer sur les multiples fonctions de la 
bibliothèque et de ses bénévoles. 
● L'entretien : pour voir si la personnalité et les compétences du bénévole conviennent à ses futures 
missions, s'il est prêt à se former (ce devrait être une condition sine qua non de recrutement). C'est aussi le 
moyen de voir avec lui les tâches à effectuer. 
● L'intégration du volontaire : il est utile de faire signer au volontaire une charte ou un contrat qui 
cadreront son activité (voir ci-dessus). Les étapes suivantes seront la présentation à l'équipe, à la collectivité 

http://www.solidaire-info.org/le-b%C3%A9n%C3%A9volat
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1973-charte-du-bibliothecaire-volontaire.pdf
http://www.adbdp.asso.fr/index.php/27-droits-et-principes/129-frais-de-deplacement-des-benevoles-et-des-personnels-territoriaux
http://www.adbdp.asso.fr/index.php/27-droits-et-principes/129-frais-de-deplacement-des-benevoles-et-des-personnels-territoriaux
http://vosdroits.service-public.fr/associations/F1132.xhtml#N10083
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006744150&dateTexte=20140623
http://fondation-benevolat.fr/
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1973-charte-du-bibliothecaire-volontaire.pdf
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/basicfilesdownload.ashx?repositoryId=1&itemId=114
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/basicfilesdownload.ashx?repositoryId=1&itemId=114
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/basicfilesdownload.ashx?repositoryId=1&itemId=113
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/basicfilesdownload.ashx?repositoryId=1&itemId=113
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/basicfilesdownload.ashx?repositoryId=1&itemId=111
https://bdv.departement86.fr/bdv/basicfilesdownload.ashx?itemId=3310
https://bdv.departement86.fr/bdv/basicfilesdownload.ashx?itemId=3310
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et à la bibliothèque départementale de prêt (BDP), remise des documents et informations nécessaires 
(remboursement de frais, comment s'inscrire à une formation, etc.) et formation de base 
● La formation : Outre la formation de base qui permet de connaître la bibliothèque (ses objectifs, ses 
missions, son fonctionnement), le volontaire sera formé aux tâches qui lui seront attribuées. 
Les tâches sont attribuées aux volontaires en fonction des besoins de la bibliothèque, des compétences et 
des souhaits des bénévoles. 
La formation ne peut être rendue obligatoire pour un bénévole, mais elle peut être fortement recommandée. 
La formation sera d’autant moins ressentie comme un "retour à l’école" qu’elle sera présentée comme un 
moyen valorisant de consolider un savoir-faire. C'est au responsable d'aider le volontaire à dégager du 
temps pour suivre ses formations, lui (ré)expliquer les démarches pour se faire rembourser et planifier les 
formations. 
Les bénévoles ont plusieurs moyens de se former : 

o la BDP délivre des formations parfaitement adaptées au terrain et régulières 
o l'Association des bibliothécaires de France (ABF) organise dans chaque région une formation 

d'auxiliaire de bibliothèque, très utile pour valoriser les compétences par un diplôme reconnu en 
France. L’ABF s’occupe également des démarches de valorisation des acquis de l'expérience (VAE) 
pour son diplôme d’auxiliaire de bibliothèque (niveau V). 

o le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) délivre aussi des formations 
intéressantes. Les bénévoles peuvent s’inscrire aux formations du CNFPT, mais leur participation 
est dans ce cas facturée à la collectivité (150 euros/jour/personne). Ils ne sont pas prioritaires et ne 
peuvent donc être retenus que s’il y a de la place. 

 

3. Organiser le travail d'une équipe de bénévoles 
Un travail d'équipe demande des outils d'organisation et de communication (voir Les Petites 
bibliothèques publiques, de Bertrand Calenge) : 

o Un panneau d'affichage interne permet de mettre en vue les dépliants et informations que reçoit la 
bibliothèque, mais aussi les noms, mails, numéros des membres de l’équipe, et ainsi que de la BDP. 

o Le calendrier/planning : il renseigne aussi bien sur l'emploi du temps des bénévoles et/ou salariés 
que sur les animations, les rendez-vous avec la BDP, les formations, etc. 

o Un cahier de liaison qui doit être observé et signé à chaque service, et où toutes les informations 
sont inscrites. Il est très utile pour éviter les litiges ou les failles dans la communication.  

o une adresse mail propre à la bibliothèque (par exemple bibliothèque@ville-nomdelaville.fr). 
 

Il est aussi important d'organiser régulièrement des réunions. Elles peuvent rassembler l'ensemble du 
personnel 2 à 3 fois par an, mais il ne faut pas hésiter à réunir aussi les volontaires par secteur ou missions. 
À chaque réunion, il convient de prévoir un ordre du jour précis qui doit être respecté. 
Ces réunions, voire entretiens individuels ou à deux-trois personnes sont aussi le moyens de gérer les 
conflits qui peuvent avoir lieu entre bénévoles ou avec des salariés. Il faut alors privilégier le dialogue ou 
chercher la médiation de la collectivité ou de la BDP si cela ne suffit pas. 
 
Pour contribuer à l'efficacité de l'équipe, il est préférable de : 

o répartir clairement les tâches et les missions,  
o confier des responsabilités correspondant aux compétences et aux formations suivies,  
o valoriser le travail des volontaires pour instaurer un bon climat de confiance et éviter certains 

conflits, en les remerciant, mais aussi en valorisant leur travail dans les divers rapports d’activités 
annuels, statistiques et financiers. 

Un repas chaque année, ou lors d'occasions (festival, animation) permet de renforcer la cohésion de l'équipe 
et de parler du travail réalisé en toute convivialité. Les bénévoles recherchent ces moments de détente et de 
discussion. 
 
 
Liens Généralités 

• Management du bénévolat, Laurent Pujol, Vuibert, 2009 (critique sur erudit.org). 
• Les petites bibliothèques publiques, Bertrand Calenge, Le Cercle de la Librairie, 2006. 

(Critique du BBF) 
• Travailler en bibliothèque, documentation, archives : Fiches pratiques, fiches pratiques 

de l’enssib, 2011-2014 
 

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1701-faire-une-demarche-de-validation-des-acquis-de-l-experience-vae-en-bibliotheque.pdf
http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2006-05-0113-002
http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2006-05-0113-002
mailto:bibliothèque@ville-nomdelaville.fr
https://www.francebenevolat.org/notre-association/actions-programmes/vae
https://www.erudit.org/revue/recma/2010/v/n315/1020954ar.pdf
http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2006-05-0113-002
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/notices/64125-travailler-en-bibliotheque-documentation-archives-fiches-pratiques
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Bénévolat en bibliothèque 

• Le bénévolat en bibliothèque, Dossier de la Bibliothèque départementale du Calvados, 
21 février 2013. 

• Bénévoles en Bibliothèques : une relation..., Didier Guilbaud, avril 2012. 
• Le bénévolat et les bibliothèques, Vincent Rouillon, La Lettre d'échanges de la FNCC, 

2011, n°79. 
• À propos des bénévoles, enquête dans le Val d’Oise par Christine Paillard, présentée 

par Dominique Lahary, journée d’études ADBDP, 12 au 14 novembre 2003. 
• Bénévoles et volontaires de l'offre de lecture publique en milieu rural, Nelly Vingtdeux, 

BBF, 2005, n°2. 
• Recruter du personnel bénévole, Ouvertures, journal de Savoie-biblio, 2002, n°6. 
• Salariés et bénévoles. Bibliothécaire : un métier à temps plein !, BDP de Seine-et-Marne 

(avec des exemples d'annonces de recrutement). 
• L'Équipe, exemples de documents de la BDP du Rhône. 
• Le bénévolat en bibliothèque, exemples de documents de la BDP du Finistère. 
• Boîte à outils, exemples de documents de la BDP de l’Orne. 

 
Cadre juridique et administratif 

• Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement 
éducatif 

• Fiches pratiques et juridiques, France Bénévolat, 2011-2014. 
• Le guide du bénévolat, Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports, 2016. 
• Bibliothécaires volontaires et contrat, base de connaissances de Questions? 

Réponses!, enssib, 2014. 
• Un mineur peut-il travailler comme bénévole en bibliothèque ?, base de connaissances 

de Questions? Réponses!, enssib, 2011. 
• Petit guide juridique du bénévole, France bénévolat, Notre Temps, 2007. 
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http://bdp.calvados.fr/cms/accueilBDP/la-vie-des-bibliotheques/boite-a-outils/le-benevolat-en-bibliotheque
http://guilbauddidier.files.wordpress.com/2012/06/bc3a9nc3a9voles_v2_200612.pdf
http://www.fncc.fr/IMG/pdf/Synthese_benevolat.pdf
http://www.adbdp.asso.fr/index.php/la-doc/cr-journees-d-etude/40-allocutions-d-ouvertures/311-benevoles-2003
http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2003-02-0059-014
http://www.iriv.net/pdf/article%20%202002%20SB.pdf
http://mediatheque.seine-et-marne.fr/salaries-benevoles
http://mediatheque.rhone.fr/EXPLOITATION/lequipe.aspx
http://biblio-finistere.cg29.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=exploitation&PORTAL_ID=erm_portal_DocUtil.xml
http://www.mdo.orne.fr/index.php?option=com_content&view=category&id=46&Itemid=131
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=807E0B38822F4BDC127C8F5481200758.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000607509&dateTexte=20141020
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=807E0B38822F4BDC127C8F5481200758.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000607509&dateTexte=20141020
http://www.francebenevolat.org/documents/recherche?rdoc%5btheme_document%5d=3
http://www.associations.gouv.fr/le-guide-du-benevolat-1065.html
http://www.enssib.fr/node/133499
http://www.enssib.fr/content/un-mineur-peut-il-travailler-comme-benevole-en-bibliotheque
http://www.francebenevolat.org/uploads/documents/Guide_juridique_du_benevole_Notre_Temps.pdf
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